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 Le présent document résume le rapport exposant les activités d’un groupe de 
travail chargé de recenser les questions qui seront traitées par le Comité à sa 
deuxième session1. À sa première session, le Comité a estimé indispensable de faire 
établir une description détaillée et exhaustive des questions qui devraient être 
traitées dans les années à venir afin de définir la portée de ses travaux et le rôle qu’il 
sera appelé à jouer. Le rapport expose de façon synthétique le processus par lequel 
le groupe de travail a été constitué ainsi que son mode de délibération. Sur la base 
de contributions détaillées et d’une large consultation des professionnels de 
l’information géospatiale dans le monde entier, le rapport recense les questions qui 
ont été retenues et réparties dans les neufs groupes thématiques ci-après :  

 a) Développer un cadre de gestion de l’information géospatiale aux 
échelons national, régional et mondial; 

 b) Mettre sur pied des mécanismes institutionnels et des cadres juridiques 
communs; 

 c) Créer et renforcer les compétences et les capacités, en particulier dans les 
pays en développement; 

 d) Garantir la qualité des informations géospatiales; 

__________________ 

 * E/C.20/2012/1. 
 1  Le rapport complet est disponible (uniquement en langue originale) sur http://ggim.un.org/ 

ggim_committee.html. 
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 e) Promouvoir le partage, l’accessibilité et la diffusion des données; 

 f) Accompagner l’évolution des technologies de l’information; 

 g) Promouvoir des activités d’information et de sensibilisation en matière 
géospatiale; 

 h) Travailler en partenariat avec la société civile et le secteur privé;  

 i) Faire le lien entre les informations géospatiales et les statistiques. 

 Le recensement servira de document de référence pour déterminer la portée et 
si possible le calendrier du plan de travail du Comité pour les années à venir. Le 
rapport contient en outre une sélection de questions clefs, classées par ordre de 
priorité, qui sont considérées comme étant les plus pertinentes, les plus importantes 
et le plus susceptibles de progrès tangibles dans un avenir proche. Le Comité est 
invité à faire connaître sa position sur les questions recensées et les activités 
connexes devant être examinées dans le cadre de son futur programme de travail.  

 

 
 


